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M. Jacobelli et les membres du groupe Rassemblement National

----------

ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Les entraînements en condition réelle sont un corollaire à la préparation opérationnelle de nos 
militaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La bonne préparation opérationnelle de nos forces est un impératif pour garantir le bon 
fonctionnement de notre défense nationale et notre capacité à mener un conflit conventionnel.


